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 Le 21 décembre 2018, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a pris 
note du rapport de l'IBAN sur les états financiers 2017 du Centre du personnel de l’OTAN 
joint au C-M(2018)0069, il a avalisé le rapport établi par le RPPB au sujet du rapport de 
l’IBAN et il a donné son accord pour que le rapport du RPPB, le rapport de l'IBAN et les états 
financiers correspondants soient communiqués au public.  

 
 
 
 
 
 
 

 

(signé)  Jens Stoltenberg 
  Secrétaire général 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

NB :  La présente note fait partie du C-M(2018)0069 et doit être placée en tête de ce 
document. 
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
DE L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2017 

DU CENTRE DU PERSONNEL DE L’OTAN 
 

Note du secrétaire général 
 
1. On trouvera ci-joint le rapport que le Collège international des commissaires aux 
comptes de l’OTAN (IBAN) a établi à la suite de la vérification des états financiers 2017 du 
Centre du personnel de l’OTAN. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur ces états 
financiers et une opinion avec réserve sur la conformité.   
 
2. Le rapport de l'IBAN a été examiné par le Bureau de la planification et de la politique 
générale des ressources (RPPB) (voir annexe). 
 
3. Je ne pense pas que la question doive être débattue plus avant. Par conséquent, 
sauf avis contraire me parvenant d'ici au vendredi 21 décembre 2018 à 15h30, je 
considérerai que le Conseil aura pris note du rapport de l'IBAN sur les états financiers 2017 
du Centre du personnel de l’OTAN, qu’il aura avalisé le rapport établi par le RPPB au sujet 
du rapport de l’IBAN, et qu’il aura donné son accord pour que le rapport du RPPB, le rapport 
de l'IBAN et les états financiers correspondants soient communiqués au public. 
 
 
 
 
 

(signé)  Jens Stoltenberg 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  
  
  
1 annexe  
1 pièce jointe    Original : anglais 
1 appendice  
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
DE L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2017 

DU CENTRE DU PERSONNEL DE L’OTAN 
 

Rapport du Bureau de la planification et de la politique  
générale des ressources (RPPB) 

 
Références : 

A. IBA-A(2018)0123 Rapport de l’IBAN sur la vérification des états financiers 2017 du Centre 

du personnel de l’OTAN 

B. BC-D(2018)0067-FINAL Structure de gouvernance et mandats pour les activités commerciales 

et les activités sociorécréatives au nouveau siège de l’OTAN, et 
estimation des coûts liés à la fermeture de l’actuel Centre du personnel 

C. PO(2015)0052 Mandat issu du sommet du pays de Galles concernant la transparence 

et l’obligation de rendre compte  
   
CONTEXTE 
 
1. Le présent document concerne le rapport du Collège international des 
commissaires aux comptes de l'OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers 2017 
du Centre du personnel de l’OTAN. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états 
financiers et une opinion avec réserve sur la conformité (voir le document de référence A).  
 
EXAMEN DE LA QUESTION 
 
2. L’IBAN a constaté que les informations présentées dans les états financiers étaient 
correctes. Toutefois, il a émis une opinion avec réserve au sujet de la conformité. Cette 
réserve tient à l'existence de lacunes significatives dans les contrôles internes et dans la 
séparation des tâches s'agissant de certains domaines clés, comme la gestion de la 
trésorerie, la perception des recettes et la gestion des stocks, ainsi qu'à l’absence de 
contrôle concernant le recrutement du personnel temporaire. Une autre observation a par 
ailleurs été formulée, au sujet des inexactitudes et des erreurs significatives relevées dans 
les états financiers, sans incidence sur l’opinion émise. Le contrôleur des finances a fait 
observer que le passage au système de planification des ressources d’entreprise (ERP), le 
1er janvier 2018, se traduirait par une amélioration des contrôles internes et de la séparation 
des tâches et que cela réduirait les risques d’erreur ou d’inexactitude dans les états 
financiers. De surcroît, le nouveau modèle de gouvernance associé à l’ERP et les nouvelles 
procédures applicables au Centre du personnel permettront de limiter voire d’éliminer les 
problèmes relevés par l’IBAN pour ce qui est des contrôles internes et de la séparation des 
tâches. Le contrôleur des finances considère comme réglées les questions ayant donné lieu 
à ces deux observations. Pour de plus amples informations, se reporter au plan d'action en 
appendice I. 
 
3. L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet 
d'observations lors d'audits précédents et il a constaté que quatre d'entre elles avaient été 
réglées, que deux autres avaient été rendues caduques par des observations formulées 
dans le cadre de la vérification des états financiers de 2017 et que deux autres restaient à 
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régler. Les questions restant à régler concernent notamment la nécessité d'assurer 
correctement la fermeture de l’ancien Centre du personnel (restitution des équipements aux 
fournisseurs, mise au rebut d'autres équipements, etc.) et la clôture de ses comptes. Si ce 
point a dû être maintenu pour 2017, c’est parce que l'emménagement dans le nouveau 
siège a eu lieu plus tard que prévu. Le contrôleur des finances considère désormais comme 
réglées les questions ayant donné lieu à ces deux observations. Pour de plus amples 
informations, se reporter au plan d'action en appendice I. 
 
4. Dans le paragraphe de son opinion intitulé « Observation particulière »1, l’IBAN a 
relevé qu’en septembre 2015, les pays avaient décidé de procéder à une refonte complète 
de la structure du Centre du personnel. L’ancien Centre a ainsi fermé ses portes fin 
août 2018. Les principaux éléments de coût liés à la fermeture de l’ancien Centre et au 
règlement de ses obligations seront couverts par le budget civil, moyennant l’utilisation de 
crédits annulables de l’exercice précédent. Actuellement, le montant de ces obligations est 
estimé à environ 2,1 millions d’euros (voir le document de référence B).  
 
CONCLUSION 
 
5. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers et une opinion avec 
réserve sur la conformité pour l'exercice 2017. Le RPPB se félicite de noter que, d’après le 
contrôleur des finances, toutes les questions ayant donné lieu à des observations auront 
été réglées au moment de la publication des états financiers de 2018, et ce même si la 
participation active de la Gestion exécutive sera peut-être nécessaire pour la finalisation de 
certaines d’entre elles.  
 
RECOMMANDATIONS 
 
6. Le RPPB recommande au Conseil : 
 
6.1. de prendre note du rapport de l'IBAN cité en référence A ; 
 
6.2. d'approuver la conclusion figurant au paragraphe 5 du présent rapport ; 
 
6.3. d'approuver la communication au public du présent rapport, du rapport de l'IBAN et 
des états financiers du Centre du personnel de l’OTAN correspondants. 

                                            
1  Paragraphe ajouté dans l’opinion afin d'appeler l'attention sur un élément des états financiers qui est 

présenté correctement mais dont l'importance est telle, selon l’auditeur, qu'il est indispensable à 
l'utilisateur pour sa compréhension de ces documents.  
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Plan d'action pour le règlement des questions en souffrance 

 
7. Le présent plan d'action fait le point sur les questions restant à régler qui sont mentionnées dans le rapport de l’IBAN (référence A). 
La direction a classé ces questions en trois catégories – à traiter, en cours et traitée –, en s'appuyant sur les définitions suivantes : 
 
7.1. À traiter : La direction réfléchit à la meilleure manière de donner suite à l’observation ou elle la traitera ultérieurement. 
 
7.2. En cours : La direction travaille activement au règlement de la question et a avancé dans la résolution du problème. 
 
7.3. Traitée : La direction estime que la question a été réglée de manière satisfaisante ou considère qu’il ne lui est pas possible de 

prendre d'autres mesures. 
 

Incidence sur l’opinion et 
observation de l’IBAN 

Plan d’action 
État de la 
question 

Échéance 
pour le 

règlement de 
la question  

Incidence sur l’opinion 
concernant la conformité 
Lacunes dans les contrôles 
internes 

Le Bureau du contrôle financier a commencé à introduire les 
opérations financières relatives au Centre du personnel dans l’ERP à 
compter du 1er janvier 2018. Il en résultera une amélioration des 
contrôles internes, y compris pour ce qui est de la séparation des 
tâches. Le nouveau modèle de gouvernance relatif aux activités 
commerciales et sociorécréatives est tout à fait différent du précédent 
et élimine certains des risques mentionnés dans le rapport de l’IBAN. 
Des procédures de gestion des contrats appropriées sont en place 
concernant les activités du Centre du personnel du nouveau siège qui 
ont été externalisées. 

Traitée Sans objet – 
Question 

traitée 
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Incidence sur l’opinion et 
observation de l’IBAN 

Plan d’action 
État de la 
question 

Échéance 
pour le 

règlement de 
la question  

Pas d’incidence sur l’opinion 
Inexactitudes et erreurs 
significatives dans les états 
financiers 

Comme pour le nouveau siège et le Secrétariat international, le fait 
que toutes les opérations liées à l’ancien centre et au nouveau centre 
soient désormais centralisées au sein du Bureau du contrôle financier 
et traitées dans l’ERP devrait contribuer à réduire les risques d’erreur 
et d’inexactitude dans les états financiers. 

Traitée Sans objet – 
Question 

traitée 

Pas d’incidence sur l’opinion 
Nécessité d'une clôture en 
bonne et due forme des 
activités actuelles du Centre du 
personnel 

Les comptes ont déjà été clôturés, les contrats de travail ou de 
concession résiliés et les équipements radiés ou mis au rebut, ou ils 
le seront dans le cadre plus large de la fermeture de l’ancien siège. 

À traiter À la 
publication 
des états 
financiers 
de 2018 

Pas d’incidence sur l’opinion 
Divergences entre les états 
financiers et les données 
détaillées – Sous-évaluation 
des immobilisations corporelles 
et des produits 

Les divergences tenaient au système comptable utilisé par le Centre 
du personnel. Depuis début 2018, toutes les opérations sont 
enregistrées dans l’ERP. 

Traitée Sans objet – 
Question 

traitée 
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Note succincte 
du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN 

à l’intention du Conseil 
sur la vérification des états financiers  

du Centre du personnel de l'OTAN 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2017 

 
Le Centre du personnel a été créé par le Conseil en 1970. Il se compose d'un centre 
sportif, d'un restaurant, de commerces et d'un centre médical. Il permet l'organisation 
d'activités sportives et culturelles pour les membres du Secrétariat international et de 
l'État-major militaire international ainsi que pour leurs familles, pour les membres des 
délégations et des représentations militaires des pays de l'OTAN et des pays partenaires, 
et pour les retraités de l'OTAN. Le financement du fonctionnement et des activités du 
Centre est assuré par les cotisations, les abonnements aux activités sportives et 
sociorécréatives et les activités commerciales, ainsi que grâce à la contribution indirecte 
du budget civil. En 2017, les recettes du Centre se sont établies à quelque 2 millions 
d'euros. 
 
En 2015, les pays de l’OTAN ont décidé de procéder à une refonte complète de la 
structure du Centre du personnel, selon les indications du plan d'action relatif aux 
activités commerciales du siège de l’OTAN (C-M(2015)0069). L'ancien Centre a ainsi 
fermé ses portes fin août 2018, pour réouvrir sous une nouvelle forme le 
3 septembre 2018, sur le site du nouveau siège de l’OTAN. 
 
Le Collège a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du Centre pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2017. 
 
Le Collège a émis une opinion avec réserve au sujet de la conformité pour l'exercice clos 
le 31 décembre 2017. Cette réserve tient à l'existence de lacunes significatives dans les 
contrôles internes et dans la séparation des tâches s'agissant de certains domaines clés, 
comme la gestion de la trésorerie, la perception des recettes et la gestion des stocks, 
ainsi qu'à l’absence de contrôle concernant le recrutement du personnel temporaire.  
 
Les constatations du Collège sont récapitulées dans la lettre d'observations et de 
recommandations (annexe 3). 
 
L'opinion et la lettre d'observations et de recommandations ont été transmises au 
Secrétariat international, dont les commentaires ont ensuite été intégrés dans la lettre 
(appendice à l'annexe 3). 
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26 octobre 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 

 
OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS RECTIFIÉS 

 
DU CENTRE DU PERSONNEL DE L'OTAN 

 
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017 
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

a) DE L’OTAN À L'INTENTION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE 
NORD 

 
 
Rapport sur les états financiers 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers rectifiés du Centre du personnel de l’OTAN, composés 
de l'état de la situation financière au 31 décembre 2017 et de l'état de la performance 
financière, de l'état des variations de l'actif net et du tableau des flux de trésorerie pour 
l'exercice clos à cette date, ainsi que d'un résumé des méthodes comptables importantes 
et de diverses notes explicatives.  
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d'établir les états financiers conformément au cadre comptable 
OTAN et au Règlement financier de l'OTAN tels qu'ils ont été fixés par le Conseil de 
l'Atlantique Nord, et de veiller à ce qu'ils donnent une image fidèle de la situation de 
l'entité. Elle est ainsi responsable de la conception, de l'application et de la tenue d'un 
système de contrôle interne de nature à permettre l'établissement et la présentation 
d'états financiers qui soient exempts d'inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent 
d'une fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée sur 
son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions de sa 
charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège respecte 
certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa vérification de manière à 
parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états financiers sont 
exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d’obtenir des éléments probants 
relatifs aux montants et informations figurant dans les états financiers. Les procédures 
retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue notamment les 
risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que celles-ci relèvent 
d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le système de contrôle 
interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des états financiers de 
l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer des procédures d'audit 
qui soient adaptées à la situation considérée et non pas d'exprimer une opinion sur 
l’efficacité du système de contrôle interne de l'entité. Il s'agit aussi de déterminer si les 
méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les estimations comptables 
faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la présentation générale des 
états financiers.  
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Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Opinion sur les états financiers rectifiés 
 
L'opinion du Collège est que les états financiers rectifiés donnent, à tous égards 
significatifs, une image fidèle, conforme au cadre comptable OTAN, de la situation 
financière du Centre au 31 décembre 2017, ainsi que de sa performance financière et de 
ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date  
 
Observation particulière  
 
Le Collège appelle l’attention sur la note 1 jointe aux états financiers rectifiés, dans 
laquelle il est indiqué qu’en septembre 2015, les pays de l’OTAN ont décidé de procéder 
à une refonte complète de la structure du Centre du personnel, selon les indications du 
plan d'action relatif aux activités commerciales du siège de l’OTAN. L’ancien Centre a 
ainsi fermé ses portes fin août 2018. Les principaux éléments de coût liés à la fermeture 
de l’ancien Centre et au règlement de ses obligations seront couverts par le budget civil, 
moyennant l’utilisation de crédits annulables de l’exercice précédent. Actuellement, le 
montant de ces obligations est estimé à environ 2,1 millions EUR 
(BC­D(2018)0067­FINAL). Le Collège n'a pas été amené à modifier son opinion du fait 
de cette situation. 
 
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord. 
 
Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion sur 
les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, à 
tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement 
du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des procédures lui 
permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si les fonds ont été 
utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine 
financier et en matière de personnel. De telles procédures prévoient notamment 
l'évaluation des risques de non-conformité significative. 
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Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Justification de l'opinion avec réserve émise sur la conformité 
 
Le Collège a relevé l'existence de lacunes significatives dans les contrôles internes et 
dans la séparation des tâches s'agissant de certains domaines clés, comme la gestion 
de la trésorerie, la perception des recettes et la gestion des stocks, et il a constaté que 
le Centre ne procédait à aucun contrôle en ce qui concerne le recrutement du personnel 
temporaire. Les lacunes dans les contrôles internes ont été confirmées dans la 
déclaration sur le contrôle interne qui a été établie par le Centre. 
 
Opinion avec réserve sur la conformité 
 
L'opinion du Collège est que, à l'exception des effets avérés et des effets possibles des 
questions mentionnées au paragraphe précédent, les opérations financières et les 
informations présentées dans les états financiers sont, à tous égards significatifs, 
conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement du personnel civil de 
l'OTAN.  
 

Bruxelles, le 26 octobre 2018 
 
 
 
 
 
 

Hervé-Adrien Metzger 
Président 
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26 octobre 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 

 
LETTRE D’OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 

 
CONCERNANT LE CENTRE DU PERSONNEL DE L'OTAN 

  
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers rectifiés du Centre du personnel de l'OTAN pour l'exercice 
clos le 31 décembre 2017. Il a émis une opinion sans réserve à leur sujet et une opinion 
avec réserve au sujet de la conformité. 
 
Observations et recommandations 
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé deux observations.  
 
L’une de ces observations a une incidence sur l'opinion émise au sujet de la conformité : 
 

1. Lacunes dans les contrôles internes 
 

L'autre observation n'a pas d'incidence sur l'opinion émise :  
 

2. Inexactitudes et erreurs significatives dans les états financiers  
 
Le Collège a également fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet 
d'observations lors d'audits précédents et il a constaté que trois d'entre elles avaient été 
réglées, que deux autres avaient été rendues caduques par des observations formulées 
dans le cadre de la vérification des états financiers de 2017, que deux autres restaient à 
régler et qu’une autre encore était devenue sans objet.  
 
Le Collège a adressé au contrôleur des finances du Secrétariat international (SI) une 
lettre (IBA-AML(2018)0011) faisant le point sur la suite donnée aux observations 
formulées précédemment. 
 
La présente lettre d'observations et de recommandations a été soumise au SI, dont les 
commentaires officiels ont ensuite été intégrés dans la lettre (appendice à l'annexe 3). 
 
 
 
 
  



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 3 
IBA-AR(2018)0016 

 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

3-3 

OBSERVATIONS, CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
1. LACUNES DANS LES CONTRÔLES INTERNES 
 
Contexte 
 
1.1 Aux termes de l'article 12 du Règlement financier de l'OTAN (NFR), les chefs 
d’organisme OTAN veillent à ce que les fonctions de gestion interne nécessaires soient 
en place pour assurer un contrôle interne efficace. Les activités de contrôle interne 
portent notamment sur la séparation des tâches, la prévention des conflits d'intérêts, le 
suivi des performances et les mesures à prendre pour remédier aux faiblesses en matière 
de contrôle interne.  
 
1.2 D'après le mandat du Centre du personnel, la gestion journalière des activités et 
de l'exploitation du Centre est confiée à un directeur ou, en l’absence de celui-ci, à un 
directeur adjoint. Le directeur du Centre relève du secrétaire général adjoint pour la 
gestion exécutive. Le Bureau exécutif du Centre du personnel, qui est présidé par le 
secrétaire général adjoint pour la gestion exécutive, a pour mission de superviser le 
Centre du personnel et de formuler des orientations le concernant. Il a aussi pour mission 
de conseiller le directeur s'agissant de la gestion du Centre et de son fonctionnement. Le 
directeur du Centre a quitté l’OTAN en 2015, et le poste a été supprimé sur décision du 
Conseil (C-M(2015)0069). Les responsabilités correspondantes sont alors revenues au 
directeur adjoint. Le 1er janvier 2016, le poste de directeur adjoint a été remplacé par le 
poste de responsable des activités sociorécréatives. 

 
1.3 Le Centre du personnel de l’ancien siège de l’OTAN a fermé ses portes fin 
août 2018, et un nouveau centre a ouvert le 3 septembre 2018, sur le site du nouveau 
siège. Suite à cette restructuration, la plupart des activités du Centre ont été 
externalisées.  

 
1.4 Pour l’exercice 2018, le Centre du personnel devra présenter des états financiers 
pour la période allant du 1er janvier au 31 août. Par la suite, il sera rendu compte des 
activités du nouveau Centre dans les états financiers consolidés du SI.  
 
Observations  
 
1.5 Le responsable des activités sociorécréatives a été absent pendant la majeure 
partie de l'année 2017 mais la Gestion exécutive n’a pas nommé de responsable par 
intérim pour faire en sorte que les fonctions essentielles de gestion soient assurées, 
comme le prévoit le mandat du Centre. Ainsi, c’est le comptable du Centre qui a, en plus 
de ses tâches habituelles, assuré les fonctions de responsable durant plusieurs mois en 
prenant des décisions relatives au fonctionnement de l’entité. Vu les responsabilités 
associées au poste de responsable des activités sociorécréatives, la séparation des 
tâches n’a pas pu être assurée pendant cette période.  
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1.6 Les lacunes dans les contrôles internes, et plus particulièrement en matière de 
séparation des tâches, concernent les domaines énumérés ci-après. 
 

 Gestion des stocks – Lorsque l’exploitation du restaurant a été externalisée, le 
1er mai 2017, tout le stock de produits alimentaires, boissons et alcool (d’une 
valeur de 30 186 EUR) a été revendu au contractant. C’est le comptable du 
Centre du personnel qui a effectué l’inventaire et qui a établi la facture sur cette 
base. Le principe de séparation des tâches n’a donc pas été appliqué pour ce qui 
concerne la revente du stock du restaurant, d’où un risque accru d’erreur ou de 
fraude. 

 

 Gestion de la trésorerie – Trois problèmes ont été constatés. Premièrement, le 
principe de séparation des tâches n’a pas été respecté. Deuxièmement, il s’est 
parfois écoulé jusqu’à huit mois entre le moment où des montants ont été perçus 
en espèces au restaurant et le moment où cet argent a été déposé à la banque. 
Troisièmement, il n’y a pas eu de comptage de la caisse en fin d'exercice. Tous 
ces éléments entraînent un risque accru d'erreur ou de fraude.  

 

 Gestion du personnel temporaire – Les demandes de recrutement d'agents 
temporaires ont été adressées directement à l’agence d’intérim par le prestataire 
externe. Les coûts correspondants ont ensuite été refacturés au Centre du 
personnel. Or les responsables du Centre n’ont pas effectué de contrôles pour 
s'assurer que ces demandes étaient faites à bon escient. Il y a là potentiellement 
conflit d’intérêts, d’où un risque accru d’erreur ou de fraude, et l’on aurait pu 
assister à une augmentation injustifiée des coûts de personnel. 

 

 Perception des recettes – À deux reprises, des montants dus par des 
concessionnaires n’ont pas été correctement identifiés, facturés et comptabilisés 
dans les états financiers du Centre, comme cela est prévu dans les dispositions 
contractuelles applicables. Par conséquent, le montant des recettes figurant dans 
les états financiers 2017 du Centre est sous-estimé. 

 
1.7 En l’absence d'un responsable assurant à temps plein une séparation des tâches 
appropriée, le dispositif de contrôle interne du Centre du personnel s’est révélé lacunaire 
en 2017. Lors de précédents audits consacrés au Centre (depuis la vérification des états 
financiers de 2011), le Collège avait déjà constaté des lacunes significatives à cet égard. 
Il a constaté que certaines d’entre elles avaient persisté en 2017, malgré les mesures 
prises par le Bureau du contrôle financier du SI en vue d’assurer la séparation des tâches 
et l’application de contrôles internes dans un certain nombre de domaines. Les lacunes 
du dispositif de contrôle interne se sont aggravées en 2017 du fait de la réduction des 
effectifs et de l'absence du responsable des activités sociorécréatives pendant la majeure 
partie de l’année. Le SI a fait savoir au Collège que le responsable administratif de la 
Gestion exécutive avait été nommé responsable des activités sociorécréatives par intérim 
en décembre 2017, sur décision du secrétaire général adjoint pour la gestion exécutive. 
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Conclusion 
 
1.8 Étant donné que l’ancien Centre du personnel a fermé ses portes fin août 2018 
et qu’un nouveau modèle de gouvernance est désormais en place pour les activités 
commerciales et sociorécréatives du nouveau siège, le Collège ne formule pas de 
recommandations. Toutefois, il encourage la Gestion exécutive à faire en sorte que des 
procédures appropriées soient établies pour la gestion des contrats dans le cadre des 
activités qui ont été externalisées.  
 
 
2. INEXACTITUDES ET ERREURS SIGNIFICATIVES DANS LES ÉTATS 

FINANCIERS  

Contexte 
 
2.1 D'après la norme comptable internationale du secteur public (IPSAS) 1, les états 
financiers doivent présenter une image fidèle de la situation financière, de la performance 
financière et des flux de trésorerie de l’entité. La présentation d’une image fidèle 
nécessite de représenter sincèrement les effets des opérations, les autres événements 
et les circonstances, selon les définitions et les critères de comptabilisation des actifs, 
des passifs, des produits et des charges exposés dans les IPSAS.  
 
2.2 Les états financiers doivent être exempts de toute inexactitude, de toute erreur 
de chiffres, de toute incohérence et de toute autre erreur ou omission découlant d’un 
contrôle insuffisant au moment de leur établissement. Chaque entité doit disposer d'un 
système approprié de contrôle interne, et notamment d'une procédure d'examen et de 
rapprochement, lui permettant de s'assurer de la cohérence et de l'exactitude des 
informations présentées dans ses états financiers. 
 
Observations 
 
2.3 Le contrôleur des finances du SI a publié les états financiers 2017 du Centre du 
personnel le 29 mars 2018 (FC(2018)0043). Le Collège a constaté des erreurs 
significatives dans ces états financiers, ainsi que plusieurs manquements aux 
prescriptions du cadre comptable OTAN dans les notes qui y sont jointes. 
 
2.4 Dans les états financiers, le Collège a principalement relevé deux erreurs, qu’il 
considère comme significatives. La première, à savoir l’estimation incorrecte des 
provisions pour pertes du restaurant, a débouché sur une sous-estimation des charges à 
hauteur de 84 000 EUR. La seconde, à savoir la comptabilisation incorrecte de la revente 
du stock du restaurant au contractant externe, a débouché sur une sous-estimation des 
produits et des charges à hauteur de 30 186 EUR. Ces erreurs ont été corrigées par le 
contrôleur des finances du SI, qui a publié des états financiers rectifiés le 4 juillet 2018 
(FC(2018)0043-REV1). 
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Recommandation 
 
Le Collège recommande au SI de mettre en place une procédure efficace pour la 
vérification des données chiffrées et autres figurant dans ses états financiers avant leur 
publication, dans un souci de conformité avec le cadre comptable OTAN.  
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations et recommandations 
formulées à l’issue des audits précédents. On en trouvera un récapitulatif dans le tableau 
ci-dessous.  
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) EXERCICE 2016 
IBA-AR(2017)11, paragraphe 5 
 
LACUNES DANS LES CONTRÔLES 
INTERNES  
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande au contrôleur des 
finances du SI de faire en sorte, en 
coopération avec le Bureau exécutif du 
Centre du personnel, qu'un ensemble 
minimum de contrôles internes soit en place 
et qu'un niveau minimum de séparation des 
tâches soit maintenu dans les domaines 
clés, par exemple grâce à la mise en place 
de contrôles compensatoires par le Bureau 
du contrôle financier et au renforcement du 
suivi des contrôles par le contrôleur des 
finances du SI. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Observation 
rendue caduque par 
l'observation 1 
formulée pour 
l'exercice 2017. 
 

(2) EXERCICE 2016 
IBA-AR(2017)11, paragraphes 8 et 10 
 
LACUNES DANS LA GESTION DU 
CONTRAT DE PRESTATION DE 
SERVICES RELATIF AU RESTAURANT  
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande au SI et au Centre 
du personnel de veiller à ce que des 
procédures soient en place pour le suivi de 
la performance des contractants. Étant 
donné que la majorité des activités 
sociorécréatives du nouveau siège seront 
entièrement externalisées, ce suivi sera 
essentiel. Le Collège recommande 
également au contrôleur des finances du SI 
de faire en sorte que les contrats de services 
prévoient, si nécessaire, des indicateurs de 
performance appropriés ainsi que des 
mesures qui incitent le contractant à œuvrer 
dans l'intérêt de l'OTAN.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le 2 mai 2017, la gestion du 
restaurant avait été confiée à un 
prestataire externe. Un contrat de 
concession avait été signé, en vertu 
duquel le Centre était tenu de 
dédommager le prestataire pour les 
pertes éventuelles à hauteur de 
12 000 EUR par mois maximum. Si 
le restaurant réalisait des bénéfices, 
chacune des deux parties en 
touchait la moitié.  
 
Avec la fermeture de l’ancien 
Centre, ce contrat a été résilié 
en 2018. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Observation 
réglée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

 
 

(3) EXERCICE 2016 
IBA-AR(2017)11, paragraphe 3  
 
PUBLICATION TARDIVE DES ÉTATS 
FINANCIERS  
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande qu'à l'avenir, les 
états financiers soient soumis pour 
le 31 mars, échéance fixée dans le NFR. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Les états financiers de 2017 ont 
été présentés le 31 mars 2018 et le 
délai prévu dans le NFR a donc été 
respecté. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Observation 
réglée.  
 

(4) EXERCICE 2016 
IBA-AR(2017)11, paragraphe 4  
 
LACUNES DANS L'ÉTABLISSEMENT DES 
ÉTATS FINANCIERS, AVEC POUR 
CONSÉQUENCE DES PROBLÈMES DE 
CONFORMITÉ AVEC LE CADRE 
COMPTABLE OTAN ET D'AUTRES 
INEXACTITUDES 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande au SI de mettre en 
place une procédure efficace pour la 
vérification des données chiffrées et autres 
figurant dans ses états financiers avant leur 
publication, dans un souci de conformité 
avec le cadre comptable OTAN.  
 
Par ailleurs, le Collège recommande d'entrer 
toutes les données et opérations comptables 
dans le logiciel de comptabilité principal. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Observation 
rendue caduque par 
l'observation 2 
formulée pour 
l'exercice 2017. 
 

(5) EXERCICE 2016 
IBA-AR(2017)11, paragraphe 3  
 
PROBLÈMES DE LIQUIDITÉS 
ENTRAÎNANT UN RISQUE ACCRU 
D'AVOIR À RECOURIR AU 
FINANCEMENT COMMUN  
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande l'élaboration d'un 
plan visant à ce que le Centre du personnel 
rembourse la totalité de ses dettes.  
 
Par ailleurs, le Collège rappelle qu'il a 
consacré un audit de performance à la 
nécessité de réviser le cadre des activités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une estimation des coûts liés à la 
fermeture de l’ancien Centre du 
personnel a été établie et 
approuvée par le Comité des 
budgets (voir BC-D(2018)0067-
Final et le BC-D(2018)0076). Le 
Conseil a décidé que ces coûts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Observation 
réglée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

sociorécréatives au sein de l'OTAN (IBA-
AR(2017)01), à l'issue duquel il a 
recommandé des stratégies visant à 
garantir l'application du principe 
d'autofinancement des activités 
sociorécréatives. 
 
 

seraient couverts grâce au report 
spécial de crédits annulables du 
budget civil 2016. L'ancien Centre 
a fermé ses portes le 
31 août 2018. Le montant de ses 
obligations est actuellement estimé 
à 1,9 million EUR mais il pourrait 
atteindre 2,1 millions EUR. 
 
Un nouveau mandat régissant les 
activités commerciales et 
sociorécréatives du nouveau siège 
a été approuvé par le Comité des 
budgets le 25 juin 2018 et doit être 
approuvé par le Conseil. Ce 
nouveau modèle repose sur le 
principe de l’autofinancement. 
 

(6) EXERCICE 2015 
IBA-AR(2016)16, paragraphe 3 
 
NÉCESSITÉ D'UNE CLÔTURE EN BONNE 
ET DUE FORME DES ACTIVITÉS 
ACTUELLES DU CENTRE DU 
PERSONNEL 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande au SI de faire en 
sorte que des ressources suffisantes soient 
affectées à la fermeture du Centre actuel. Le 
SI doit veiller à ce que des mesures 
adéquates soient prises pour que la clôture 
des comptes du Centre actuel, la restitution 
des équipements aux fournisseurs et 
l'application des procédures à suivre pour la 
radiation ou la mise au rebut des autres 
équipements se déroulent comme il se doit. 
Le SI doit également veiller à ce que tous les 
contrats soient résiliés à temps et dans le 
respect des dispositions y afférentes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le déménagement du Centre du 
personnel sur le site du nouveau 
siège a été reporté au mois 
d’août 2018.  
 
Le Collège fera le point sur la 
clôture des comptes, sur la 
résiliation des contrats de travail et 
de concession ainsi que sur la 
radiation ou la mise au rebut des 
équipements au moment de la 
vérification des états 
financiers 2018 du Centre.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Observation 
restant à régler. 

(7) EXERCICE 2014 
IBA-AR(2015)32, paragraphe 2 
 
NÉCESSITÉ DE REVOIR ET DE 
RENÉGOCIER LES CONTRATS DE 
CONCESSION RELATIFS AU CENTRE 
MÉDICAL 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande au SI de revoir le 
fonctionnement du centre médical ainsi que 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Observation 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

les contrats en vigueur, et ce avant 
l'emménagement dans le nouveau siège. Il 
lui recommande aussi de faire en sorte que 
le mécanisme de fixation des loyers à 
facturer aux concessionnaires du centre 
médical repose sur des principes clairs, 
garantissant que l'ensemble des frais 
d'occupation des locaux soit couvert, y 
compris l'approvisionnement en eau/énergie 
ainsi que la gestion administrative. 
 
Les contrats de concession visés doivent 
être revus et renégociés par le Service 
Achats du SI et approuvés comme il se doit 
par le contrôleur des finances du SI.  

En 2017, le SI n'a pas revu le 
fonctionnement du centre médical 
ni les contrats en vigueur.  
 
Il a indiqué que cela tenait à la 
limitation des ressources et au fait 
qu'il avait attribué un degré de 
priorité plus élevé aux travaux de 
préparation de la restructuration du 
Centre et du nouveau modèle 
d'exploitation pour le nouveau 
siège. 
 
Les activités du centre médical du 
nouveau siège (au même titre que 
les autres activités commerciales) 
sont entièrement externalisées et 
de nouveaux contrats ont été mis 
en place en 2018.  
 

devenue sans 
objet. 

(8) EXERCICE 2011 
IBA-AR(2013)05, paragraphe 5.2.6 
 
DIVERGENCES ENTRE LES ÉTATS 
FINANCIERS ET LES DONNÉES 
DÉTAILLÉES – SOUS-ÉVALUATION DES 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET 
DES PRODUITS 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande au Centre du 
personnel d'effectuer les ajustements 
nécessaires pour que la valeur des 
immobilisations corporelles soit correcte. Le 
Collège recommande également au Centre 
de procéder régulièrement (au moins une 
fois par an) à un rapprochement entre les 
grands livres auxiliaires et les grands livres 
généraux pour repérer les éventuelles 
erreurs relatives aux immobilisations 
corporelles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Collège a constaté qu'il 
subsistait plusieurs divergences 
entre les grands livres auxiliaires et 
les grands livres généraux 
s'agissant des immobilisations 
corporelles. Les divergences ont 
trait aux activités du centre sportif. 
 
Ces divergences devront être 
éliminées par le contrôleur des 
finances du SI dans le cadre de la 
clôture des comptes du Centre, 
en 2018. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Observation 
restant à régler. 
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SECRÉTARIAT INTERNATIONAL (SI) 
COMMENTAIRES OFFICIELS  

SUR LA LETTRE D’OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 
OBSERVATION 1 :  
LACUNES DANS LES CONTRÔLES INTERNES 
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le Bureau du contrôle financier a commencé à introduire les opérations financières 
relatives au Centre du personnel dans l’ERP à compter du 1er janvier 2018. Il en 
résultera une amélioration des contrôles internes, y compris pour ce qui est de la 
séparation des tâches. Le nouveau modèle de gouvernance relatif aux activités 
commerciales et sociorécréatives est tout à fait différent du précédent et élimine 
certains des risques mentionnés dans le rapport du Collège. Des procédures de 
gestion des contrats appropriées sont en place concernant les activités du Centre 
du personnel du nouveau siège de l’OTAN qui ont été externalisées. 

 
 
OBSERVATION 2 :  
INEXACTITUDES ET ERREURS SIGNIFICATIVES DANS LES ÉTATS FINANCIERS  
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation. Le fait que toutes les opérations liées à l’ancien 
centre et au nouveau centre soient désormais centralisées au sein du Bureau du 
contrôle financier et traitées dans l’ERP devrait contribuer à réduire les risques 
d’erreur et d’inexactitude dans les états financiers. 
 

 
 
 
 
 
















































